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Da s les dis ou s des a teu s o e da s les a al ses sava tes, le p ojet s’est i pos  
o e u  ot l  des politi ues d’u a is e, d’a age e t et de d veloppe e t 

te ito ial o te po ai es. Le su s du te e s’est a o pag  d’u  e tai  flou, le 
projet pouva t d sig e  u e op atio  d’a age e t o te, u  dispositif de 

o ilisatio  des a teu s d’u  te itoi e ou u  e se le d’i st u e ts de a age e t 
public utilisés pour piloter ces démarches (Pinson, 2011).  

Le projet est donc un terme polysémique, désignant des pratiques de nature variable 

u’o  peut, e  p e i e app o he, disti gue  e  fo tio  des helles spatiales et 
temporelles auxquelles elles se rattachent (Arab, 2004). A l’ helle la plus i o, elle du 
p ojet a hite tu al, il s’agit d’u  p o essus de o eptio  et de alisatio  d’u  âti e t. 
Le p ojet s’i s it alo s da s u  ad e ju idi ue p is et u  s st e d’a teu s elative e t 
est ei t, o ga is  pou  l’esse tiel autou  du i ô e aît e-d’ouv age/ aît e-d’œuv e, le 

premier commandant et fi a ça t l’ difi e, le se o d assu a t la o eptio  et la o duite 
opérationnelle des travaux. Aux échelles plus macro (agglomération, métropole ou région), 

la notion de projet renvoie aux exercices de prospective et de planification souple qui se 

sont multipliés depuis les années 1980 pour accompagner la structuration et la montée en 

puissance de ces niveaux de gouvernement. Ici, la notion de projet recouvre un ensemble 

de démarches portées par des collectivités ou des intercommunalités, en lien avec de 

multiples acteurs publics et privés, visant à organiser leur mobilisation collective et la mise 

e  oh e e de leu s i te ve tio s su  u  e te itoi e. Qu’il s’o ga ise à l’ helle 
gio ale, t opolitai e ou de l’agglo atio , le p ojet de te itoi e a pour objet de 

définir une ambition pour celui- i, autou  d’o ie tatio s st at gi ues de d veloppe e t de 
lo g te e. So  la o atio  s’appuie su  de lo gues d a hes o i a t phases de 
diagnostic, de réflexion collective et de négociations entre acteurs, pour aboutir à la 

fo alisatio  d’u  do u e t o i a t le plus souve t l’affi atio  d’u e ide tit  
te ito iale sp ifi ue, l’affi hage d’o je tifs e  ati e de d veloppe e t o o i ue, 
de qualité environnementale et de cohésion sociale, ainsi que la traduction de ces 

ambitions dans la figure spatiale désirée. Enfin, à mi-chemin entre projets architecturaux et 

p ojets de te itoi e, o  t ouve dive s p ojets st u tu s à l’ helle du ua tie  ou de la 
commune (projet de quartier, projet urbain, grand projet de ville, etc.) qui articulent la 



vocation opérationnelle des premiers et la dimension stratégique des seconds, en fixant 

des o je tifs de o e  te e de t a sfo atio  o te de l’o ga isatio  spatiale, des 
fonctions urbaines, du peuplement et du fonctionnement social des espaces visés.  

On laissera ici de côté les projets architecturaux pour se concentrer sur ceux qui se 

d ploie t à des helles plus vastes, u’o  ualifie a i diff e e t de p ojets u ai s ou 
de projets de territoire. Ces projets, qui se sont multipliés en France au cours des années 

 et  da s le ad e des politi ues o t a tuelles d velopp es pa  l’Etat, o stitue t 
des p is es utiles pou  d i e et a al se  les t a sfo atio s de l’a tio  pu li ue i f a-

nationale et des elatio s e t e iveau  de gouve e e t. Ils pe ette t, o e l’a 
montré Gilles Pinson (2009), de saisir le basculement de la gestion publique des territoires 

d’u  od le hi a his  d’ad i ist atio  tati ue des affai es lo ales, do t la pla ifi atio  
des Trente Glorieuses constituait une des déclinaisons les plus achevées, vers une forme de 

gouvernance territoriale pluraliste et horizontale au cours vingt dernières années du XX
e
 

siècle. Après avoir présenté cette transformation de la gestion publique des territoires et 

des relations entre pouvoir central et périphérique, dont les projets territoriaux sont tout à 

la fois des i di es et des atal seu s, o  s’i te oge a su  sa p e it  e  o sid a t 
l’esso  e t des appels à p ojets da s les politi ues te ito iales de l’Etat f a çais ai si 
que les effets de ces appels à projets concurrentiels, entre approfondissement et remise en 

cause de la logique de projet. 

Du plan au projet 

Pendant les quinze années qui ont suivi la Seconde Guerre mondiale, la politique de 

e o st u tio , o duite sous l’ gide du Co issa iat g al du Pla , s’est o e t e 
sur la remise à niveau des structures productives et des infrastructures françaises. Elle a 

laiss  pla e, à pa ti  de , à u e politi ue pla ifi e d’a age e t du te itoi e ui a 
remodelé ce dernier, en organisant la construction de grands réseaux de transports, la 

décentralisation de nombreuses industries vers des régions en retard de développement, 

l’a age e t de zo es tou isti ues, la o st u tio  assive d’ uipe e ts olle tifs, la 
rénovation des centres-villes a ie s et l’a age e t de g a ds e se les d’ha itat 
social dans toutes les villes françaises. Cette politique volontariste portée par des élites 

te h o ati ues gaullistes, po teuses d’u e g a de a itio  de ode isatio  atio ale, 
est venue parachever un mouvement séculaire de centralisation, en faisant du centre 

étatique le grand ordonnateur du développement économique et de la régulation sociale 

du pays (Fourquet, 1980). Elle a uasi e t duit à a t l’auto o ie des pouvoi s lo au  
ui o t pe du toute e p ise su  les politi ues d’a age e t et de d veloppe e t de 

leur territoire (Oblet, 2005). 

La planification française p o dait d’u e logi ue de p odu tio  u eau ati ue et 
ta lo iste, fo d e su  le d oupage se to iel de la so i t , l’ la o atio  de solutio s 
techniques standardisées par des administrations aussi spécialisées que cloisonnées, la 



programmation centralis e de l’e se le des a tio s à alise  et leu  ise e  œuv e 
séquentielle organisée de façon hiérarchique (Massé, 1965 ; Gruson, 1968). Le plan 

national (élaboré par le Commissariat général du Plan) en constituait la clé de voute, sur 

la uelle s’appu ait u e s ie de pla s et s h as d’a age e t d fi is pa  la DATAR  
ui p og a aie t et d te i aie t la lo alisatio  d’ uipe e ts olle tifs o çus e  

fonction de grilles techniques et de règles universelles (produites et appliquées par le 

ministère de l’E uipe e t . La pla ifi atio  assujettissait ai si les hoi  et a tio s d’u  
niveau aux orientations fixées à un niveau supérieur : le plan national primait sur les plans 

gio au , ui se vaie t de ad e pou  l’ la o atio  des s h as di e teu s ta lis au 

niveau des agglomérations, lesquels déterminaient les investissements locaux et 

e ad aie t les pla s d’o upatio  des sols o u au . Le o t ôle tati ue des 
politi ues d’a age e t du te itoi e se p olo geait au stade de la ise e  œuv e, 
fermement encadrée par des services déconcentrés qui quadrillaient le territoire. Privés 

des essou es d’auto it , d’e pe tise et fi a i es o opolis es pa  l’Etat, les te itoi es 
taie t oi s gouve s u’ils ’ taie t ad i ist s pa  e de ie  Ma ileau, 1991), dont 

l’i te ve tio  lo ale s’appu ait su  u  appa eillage te h i o-administratif complexe, qui a 

engendré des produits standardisés, reproduits en grande série de façon à couvrir 

l’e se le du te itoi e atio al Lo ai , . 

Les critiques de cette politique centralisée de modernisation nationale ont émergé au 

début des années 1970 et sont montées en puissance au fil de la décennie, dans un 

o te te a u  pa  d’i po ta tes t a sfo atio s o o i ues ale tisse e t de la 
croissance affaiblissant les compromis keynesiano-fordistes des Trente Glorieuses), sociales 

(émergence, dans le sillage de mai 1968, de nouveaux mouvements sociaux post-

matérialistes) et politiques (défaite des Gaullistes à la présidentielle de 1974, 

renouvellement générationnel du personnel politique local lors des élections de 1971 et 

. Issues des sph es a ad i ues, des ouve e ts so iau  u ai s et d’ lus lo au  
qui y avaient fait leurs classes, ces critiques ont convergé dans une même dénonciation des 

interventions te ito iales d’u  Etat pla ifi ateu  i posa t, au o  de savoi s e pe ts et 
sans débat démocratique, des solutions supposées optimales mais qui étouffaient la 

société, aliénaient les individus, produisaient un cadre de vie déshumanisé et détruisaient 

l’e vironnement (Amiot, 1986). 

La remise en cause de cette planification hiérarchique, cloisonnée et rigide a été 

parachevée par les lois de décentralisation de 1982-1983, qui ont mis fin à la tutelle 

tati ue su  les olle tivit s lo ales e  e te ps u’elles leur ont donné le pouvoir de 

leve  l’i pôt et leu  o t o fi  de vastes o p te es e  ati e d’u a is e 
o u es , d’a tio  so iale d pa te e ts , de d veloppe e t o o i ue et 

d’a age e t du te itoi e gio s . L’optio  ju idi ue ete ue pou  organiser la 

décentralisation, fondée sur le transfert de « blocs de compétences » devait garantir 

l’auto o ie de ha ue helo  de olle tivit  vis-à-vis de l’Etat et des aut es helo s. Elle 



a apide e t sus it  d’i po ta tes diffi ult s de oo di atio  de l’a tio  pu li ue da s les 
te itoi es. Ca  la p iode tait a u e pa  l’appa itio  de ouveau  p o l es 
o ple es t ave sa t tous les d oupages se to iels et te ito iau , à l’i age des 

problèmes environnementaux ou des problèmes socio-urbains des quartiers de grands 

ensembles. Dans le système institutionnel issu de la décentralisation, traiter ces problèmes 

multi-dimensionnels, aussi complexes que labiles, qui appelaient la construction de 

réponses ad hoc dans chaque territoire, supposait de transcender tous les découpages 

administratifs pour articuler des compétences et des ressources fragmentées entre de 

ultiples ai s. La d e t alisatio  a ai si o duit à fai e de l’o ga isatio  de l’a tio  
olle tive le g a d e jeu de l’a tio  pu li ue da s les territoires (Gaudin, 1993 ; Duran et 

Thoenig, 1996).  

C’est da s e o te te ue peut se o p e d e la flo aiso  de p ojets te ito iau , ui 
s’est op e da s le ad e des ouvelles politi ues o t a tuelles d velopp es pa  l’Etat. 
Privé de ses ressour es d’auto it  ui lui avaie t jus ue-là pe is d’assu e  la oo di atio  
des a teu s te ito iau  su  u  ode hi a hi ue, l’Etat s’est e  effet attel  à sus ite  et 
institutionnaliser la coopération entre acteurs territoriaux (Duran et Thoenig, 1996), en 

signant avec les villes et les régions de multiples contrats indexés sur les projets élaborés 

par celles-ci. Dans les seuls do ai es de l’a age e t du te itoi e et de la politi ue de 
la ville, l’Etat a o çu et p opos  au  olle tivit s lo ales p s d’u e vi gtai e de o t ats 
entre 1983 et la fin des années 1990, des premières chartes intercommunales de 

développe e t et d’a age e t jus u’au  o t ats d’agglo atio , e  passa t pa  les 
contrats de plan Etat- gio , p og a es d’a age e t o e t  du te itoi e, 
conventions de développement social des quartiers et autres contrats de ville (Epstein, 

2004). 

Le projet dans la gouvernance territoriale 

Dans la littérature critique des urban studies, le passage du plan au projet est 

f ue e t p se t  o e le sig e d’u  a a do  des a itio s edist i utives des 
Etats occidentaux qui se seraient convertis aux dogmes néo-libéraux (Brenner, Theodore, 

. Cette a al se ’est pas sa s fo de e t, ais le e ou s à l’i st u e t « projet » 

doit aussi voire surtout être analysé au regard des problèmes concrets d'organisation de 

l'action collective dans les territoires (Pinson, 2009) et de coordination entre niveaux de 

gouvernement (Epstein, 2004, 2013a). 

Dans le cas français et dans le contexte de fragmentation des acteurs et des ressources 

issue des lois de d e t alisatio , le e ou s à l’i st u e t « projet » – ou plus exactement 

au binôme instrumental projet/contrat – p se tait de o eu  i t ts. Il a tout d’a o d 
pe is de o tise  l’o jectif de flexibilité poursuivi par ces lois, en organisant le passage 

de normes et de règles définies par les administrations centrales à des objectifs et des 

a tio s d fi is lo ale e t d’u e pa t, e  i stitua t des s es de go iatio  pe a e te 



de ces o je tifs et a tio s d’aut e pa t. Ces i st u e ts o t e suite fa ilit  la oop atio  
entre des collectivités juridiquement autonomes, fonctionnellement interdépendantes et 

souve t politi ue e t o u e tes. Ils o t fou i u  ad e pou  l’alig e e t p ogressif de 

leurs politiques, sur les registres cognitif (diagnostic), stratégique (projet) et opérationnel 

(contrat). Au-delà des seules olle tivit s lo ales, les p ojets o t pe is l’i stau atio  de 
s es p e es d’ ha ges, p opi es à la o st u tio  de relations de confiance entre 

toutes les parties prenantes de la gestion territoriale, nécessaires pour organiser dans la 

durée leur coopération (Bourdin et al., 2006). E fi  les p ojets o t pu o t i ue  à l’o je tif 
de renforcement de la démocratie locale is e  ava t à l’o asio  du vote des lois de 
décentralisation, en ouvrant et en rendant plus transparents les processus de décision des 

auto it s lo ales. D’u  ôt , ils o t favo is  l’asso iatio  des ha ita ts des te itoi es au  
choix publics et à leu  ise e  œuv e pa  le iais de o sultatio s Pi so ,  ai si ue 
leu  i pli atio  plus di e te da s la o duite de e tai es a tio s. De l’aut e, ils o t pu 
contribuer à la publicisation des négociations entre responsables politiques et 

administratifs ui elevaie t jus u’alo s de l’a a ge e t o ulte e t e p fets et ota les 
(Worms, 1966 ; Gaudin, 1993). 

Les ava es i puta les à l’i st u e t p ojet su  le t iple pla  de la fle i ilit , de 
l’i t g atio  et de la d o atisatio  de l’a tio  pu li ue locale ont été largement 

discutées. Des juristes et des politistes ont pointé une tendance à la standardisation des 

p ojets d velopp s da s le ad e des o t ats i stitu s pa  l’Etat, ue e tai s o t i put  
aux services déconcentrés de ce dernier, tributaires des normes centrales et des décisions 

i ist ielles Le o , , et d’aut es au  olle tivit s ui ’o t pas su se d gage  des 
f e tiels atio au  B ha , Est e, . La logi ue de e o positio  de l’a tio  

publique infra-nationale au travers des projets territoriaux aurait ainsi laissé place à une 

logi ue d’adaptatio  fo tio elle à l’off e atio ale, de e o du tio  outi i e d’u  
sto k d’a tio s i ha g es et de ep odu tio  des « o es p ati ues » pa  u  g oupe 
professionnel spécialisé (Maillard, 2004). De nombreux observateurs soulignent aussi que 

le ouve e t de d loiso e e t de l’a tio  pu li ue ’a t  ue pa tiel et f agile, li it  
à u  petit p i t e d’i stitutio s et de politi ues pu li ues Gaudi , Do ois,  ; 
Bourdin et al., 2006) : les projets – ui devaie t se vi  de ad e à l’adaptatio  des politi ues 
sectorielles aux enjeux spécifiques de chaque territoire et leur articulation transversale – se 

sont heurtés aux rigidités institutionnelles et à de puissants protectionnismes sectoriels qui 

en ont réduit les effets transformateurs. Enfin, les vertus démocratiques du projet sont 

elles aussi dis ut es. Les d a hes de p ojet o t pu o t i ue  à l’ouve tu e des 
processus de production des politiques publiques à de nouveaux acteurs et de nouvelles 

i stitutio s disposa t de essou es d’e pe tise te ito iale ou de essou es de l giti it , 
ais elles o t aussi t  po teuses de logi ues de filt age et d’e lusio  des a teu s p iv s 

de telles ressources, ou des groupes porteurs de eve di atio s ui allaie t à l’e o t e 
des i t ts do i a ts, à l’i age des g oupes e vi o e e talistes, de e tai s s di ats 
ou des communautés immigrées (Kirszbaum, 2004 ; Dormois, 2006 ; Pinson, 2009). Les 



scènes contractuelles organisées autou  des p ojets de te itoi e s’appa e te t do  oi s 
à des fo u s su  les uels se d ploie u  d at pu li  u’à des espa es d’u e go iatio  
t s sp ialis e et filt e. Loi  d’a outi  à u e pu li isatio  de la d isio  pu li ue, elles 
ont ainsi pu contribuer à son opacification et à une dilution des responsabilités 

préoccupante sur le plan démocratique : les projets territoriaux étant le produit de 

processus complexes, incrémentaux et interactifs, la détermination des responsables 

politi ues s’av e difficile, voire impossible (Gaudin, 1999).  

Qu’ils ette t e  ava t les ve tus du p ojet ou u’ils e  poi te t les li ites, les 
chercheurs qui ont analysé le déploiement de cet instrument dans les politiques 

territoriales en font souvent un révélateur des mutations de la gestion publique des 

territoires. Les projets territoriaux donnent en effet à voir un vaste ensemble de 

t a sfo atio s de l’a tio  pu li ue i f a-nationale et des relations entre niveaux de 

gouvernement, subsumées dans le concept de gouvernance
1
. Ils témoignent de 

l’i e titude oissa te ui e tou e la fa i ue u ai e et plus la ge e t la gestio  
te ito iale, la uelle s’appa e te à u  i olage pe a e t de solutio s ad hoc, évolutives 

et diff e i es au  p o l es d’a tio  pu li ue. Les p ojets so t aussi le sig e d’u e 
plu alisatio  de la gestio  te ito iale et de l’o soles e e o ollai e des fo es 
traditionnelles de régulation bureaucratique fondées sur la hiérarchie et la spécialisation 

fonctionnelle. Ils éclairent et alimentent la dynamique de « desserrement du verrou de 

l’Etat » (Le Galès, 1999) : ’a a t plus de p ojet pou  le te itoi e, l’Etat a i it  à 
l’ la o atio  de p ojets da s les te itoi es, e  fo tio  des uels il a adapt  la ise e  
œuv e lo ale des politi ues atio ales (Béhar, Estèbe, 1999). Enfin, les projets territoriaux 

e seig e t su  l’ volutio  du tie  politi ue et des odes de l giti atio  des lus 
lo au , ui p o de t oi s de l’e t etie  de lie t les le to ales ue de la apa it  à 
porter une vision, à la faire partager dans et hors du territoire, puis à mobiliser des 

ressources diverses pour assurer sa concrétisation (Pinson, 2009). 

Les appels à projet : entre approfondissement et remise en 

cause des démarches de projet 

L’i st u e t « projet » a ainsi acco pag  le ouve e t d’auto o isatio  des 
territoires vis-à-vis d’u  Etat lo gte ps tut lai e. Vi gt a s ap s les lois de 
décentralisation qui avaient initié ce mouvement, tout se passe comme si les collectivités 

                                                             
1 Dans l’article qui a introduit le concept de gouvernance urbaine dans le débat académique français, Patrick 

Le Galès estimait que celui-ci « permet de reconnaître la fragmentation, l’incohérence et suggère de mettre 
l’accent sur les formes de coordination verticale et horizontale de l’action publique. Il permet de mieux prendre 
en compte la capacité stratégique des acteurs, la diversité des processus de légitimation, la dynamique de 
négociation entre acteurs (…) Ce terme a aussi pour ambition de marquer la fin de l’époque du développement 
des services collectifs et d’un style malgré tout hiérarchique de relations avec le gouvernement central et le 
gouvernement de politiques publiques. L’émergence de la gouvernance urbaine signifie la prise en compte du 
déplacement des barrières entre acteur public et acteur privé, et le brouillage des repères traditionnels.  » (Le 
Galès, 1995). 



étaient majeures. Les réformes institutionnelles du début des années 2000 peuvent 

s’a al se  sous et a gle : d’u  ôt , l’A te II de la d e t alisatio  a mis fin aux 

o p te es ois es e t e Etat et olle tivit s, o fia t au  lus lo au  l’e ti e 
responsabilité de la définition des politiques conduites sur leur territoire ; de l’aut e, la 
démarche de Révision générale des politiques publiques (RGPP) a organisé la 

sidualisatio  des se vi es d o e t s de l’Etat Epstei , , plaça t les olle tivit s 
en première ligne pour organiser la mise en cohérence transversale des interventions de 

tous les acteurs territoriaux. Ces évolutions combinées se sont prolongées par la remise en 

ause des politi ues o t a tuelles de l’Etat, ui avaie t se vi de ad e à l’ la o atio  et la 
ise e  œuv e des projets de territoire. 

Cette volutio  ’a pas a u  la fi  des p ojets te ito iau . Au o t ai e, elle a ouve t 
la voie à une nouvelle génération de projets, développés localement en réponse à des 

appels à p ojets tati ues. E  e te ps u’il se d sengageait des contractualisations 

te ito iales, l’Etat di e te e t ou via ses age es  a e  effet la  u e s ie d’appels à 
projets portant sur la rénovation urbaine (2003), la coopération métropolitaine (2003), les 

pôles de compétitivité (2004), les pôles d’e elle e u ale , les villes o e es 
, l’i o ilie  u ive sitai e , la ville du a le  pou  ’e  ite  ue 

quelques-u s. Le e ou s à l’i st u e t « appel à projets » s’est ai si apide e t te du 
dans les politiques territo iales de l’Etat, o e l’illust e le programme « Investissements 

d’ave i  » i iti  e  , plus o u sous l’appellatio  de « Grand emprunt » : après avoir 

d fi i les i  p io it s du p og a e, l’Etat a pa ti les  illia ds d’eu os issus de 
l’e p unt entre 10 opérateurs nationaux, qui ont lancé plus de 50 appels à projets en 

direction des collectivités, des universités, des laboratoires de recherche et des entreprises. 

Ces appels à projets se déploient tous suivant une même trame
2
 : pu li atio  d’u  ahie  

des ha ges d fi issa t p is e t les p io it s de l’Etat, les a tio s ligi les et le o te u 
des propositions attendues ; la o atio  des p ojets laiss e à l’i itiative des a teu s lo au , 
sans le soutien ou la médiation de l’Etat lo al ; s le tio  atio ale d’u  petit o e de 
lauréats ; sig atu e de o ve tio s sp ifia t les p og a es d’a tio s à alise , leu  
calendrier et leur plan de financement ; ise e  pla e d’i st u e ts de suivi o alis s.  

La généralisation de l’appel à p ojets o t i ue, à p e i e vue, au e fo e e t de la 
logi ue de p ojet da s les te itoi es. Cet i st u e t pa  le uel l’Etat et e  o u e e 
les te itoi es pou  l’a s à ses essou es i ite e  effet les a teu s te ito iau  à 
approfondir leur coopération, au-delà des accords parfois formels qui se nouaient dans les 

d a hes o t a tuelles du pass . Ca  les go iatio s o ga is es sous l’ gide des 
se vi es d o e t s de l’Etat e ga a tissaie t pas l’e iste e d’u  p ojet pa tag  et 

                                                             
2 Les appels à projets ne se limitent pas aux seuls programmes d’investissement dans l’aménagement et le 

développement territorial ici considérés. La politique de la recherche (appels à projets de l’Agence nationale 
pour la recherche), les politiques de solidarité, de l’emploi et de la jeunesse (appels à projets du Fonds national 
des solidarités actives puis du Fonds d’expérimentation pour la jeunesse) ont elles aussi succombé aux charmes 
de cet instrument à mi-chemin entre l’appel d’offre et la subvention. 



do  d’u e elle oop atio  e t e les pa ties p e a tes, pou  les uelles il tait souve t 
plus si ple de s’e  e ett e au  p fets, ha g s d’o ga ise  la oo di atio  de leu s 
a tio s ou d’a it e  leu s d sa o ds. L’appel à p ojet atio al, ui ou t- i uite l’Etat 
lo al, ha ge la do e. Ca  il est lai  pou  tous u’e  l’a se e d’a o d e t e les pa ties, 
ou si et a o d se duit à des d la atio s d’i te tio s ui e s’a o pag e t pas d’u  
p og a e d’a tio  pa tag  et d’u e st u tu e de pilotage intégrée, leurs chances de 

figurer parmi les lauréats de la compétition nationale sont limitées (Epstein, 2013a). 

L’appel à p ojet a ses ve tus. Il sti ule, pa  la ise e  o u e e, la oop atio  des 
a teu s te ito iau  autou  de p ojets u’ils laborent en toute autonomie. Il permet à 

l’Etat d’alloue  ses essou es de faço  plus s le tive, le choix des bénéficiaires et la 

répartition des budgets entre ceux-ci ne s’op a t ni au travers de négociations locales ni 

au regard des besoins des territoires mais de leurs projets et de leur capacité à répondre 

aux attentes définies dans les cahiers des charges nationaux
3
. Pa e u’il est s le tif – et 

plus il est sélectif –, l’appel à p ojets est u  i st u e t puissa e t i itatif, ui 
transforme la nature e des p ojets te ito iau . S’ils ’o ga ise t pas le etou  à la 
standardisation des années 1960, les appels à projets conduisent en effet les acteurs locaux 

à i de e  leu s p ojets su  les atte tes d fi ies à l’ helo  e t al. Da s u  o te te de 
resserrement des contraintes budgétaires pesant sur les collectivités, cet instrument néo-

a ag ial e leu  laisse d’aut es hoi  ue de se o fo e  au  e ige es atio ales, 
les uelles s’e p i e t depuis  et l’e t e e  appli atio  de la LOLF Loi o ganique 

relative aux lois de finances) sous la forme de programmes sectoriels (Epstein, 2012). En 

ela, les appels à p ojets vie e t oi s p olo ge  les d a hes de p ojet u’ils e 
rabattent celles-ci vers une logique de programme, sectorielle et rigide, au risque de 

sus ite  de ouveau  p o l es d’i t g atio  t a sve sale de l’a tio  pu li ue da s les 
territoires. 

 

  

                                                             
3 Voire, dans certains cas, de leurs compétences en matière de mise en forme desdits projets ou de leur 

capacité à s’entourer de consultants dont c’est le métier.  
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